
Dans son Ã©chec Ã  mettre fin au gÃ©nocide de Gaza, la CIJ fonctionne
exactement comme prÃ©vu

Description

Lâ??ordre juridique international a Ã©tÃ© construit pour administrer la violence coloniale, pas pour
mettre fin aux guerres â?? ce qui pose de sÃ©rieuses questions pour la lutte palestinienne.

Par Emilio Dabed, le 16 juillet 2024
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Soldats israÃ©liens opÃ©rant Ã  Rafah, dans le sud de la bande de Gaza, le 15 juillet 2024.
(Oren Cohen/Flash90)

Des millions de personnes dans le monde sont consternÃ©es par ce quâ??elles considÃ¨rent comme
lâ??Ã©chec total de lâ??ordre juridique international Ã  empÃªcher le gÃ©nocide israÃ©lien Ã  Gaza.
MalgrÃ© des affaires importantes portÃ©es devant la Cour internationale de justice (CIJ) et la Cour
pÃ©nale internationale (CPI), un sentiment de frustration grandissant voit le jour, car le droit nâ??a pas
fait son travail. Bien que comprÃ©hensible, cette indignation repose sur une idÃ©e fondamentalement
fausse, Ã  savoir que lâ??objectif du droit international serait dâ??Ã©radiquer la violence ; câ??est
peut-Ãªtre ce que promet la Charte des Nations Unies, mais ce nâ??est pas ce que le droit
international est censÃ© faire ni ce quâ??il fait en rÃ©alitÃ©.

Le choc et la colÃ¨re suscitÃ©s par ces dÃ©veloppements juridiques apparemment vains, comme le
dirait le philosophe Walter Benjamin Ã  propos de notre conception de lâ??histoire, sont en grande
partie le rÃ©sultat dâ??une vision intenable de lâ??ordre juridique international lui-mÃªme. Cet ordre
nâ??est pas en train dâ??Ã©chouer Ã  Gaza, il produit lâ??exact effet quâ??il Ã©tait censÃ© produire.
Le gÃ©nocide des Palestiniens nâ??a pas cessÃ©, parce que tout fonctionne exactement comme
prÃ©vu.

Loin de mettre fin Ã  la guerre, le systÃ¨me juridique international a Ã©tÃ© construit et fonctionne pour
lâ??administrer. Le concept dâ??administration de la violence fait rÃ©fÃ©rence Ã  la dynamique par
laquelle les paramÃ¨tres impÃ©riaux et coloniaux de la violence lÃ©gitime et illÃ©gitime sont introduits
dans le droit : quel type de violence peut Ãªtre soutenu, ou doit Ãªtre rejetÃ© ou criminalisÃ©, et qui
peut ou ne peut pas se dÃ©fendre. Dans le mÃªme temps, la loi tait la violence mÃªme quâ??elle
inflige.

Les dÃ©cisions de la CIJ concernant lâ??affaire du gÃ©nocide sud-africain contre IsraÃ«l en sont un
excellent exemple. Il a Ã©tÃ© extrÃªmement surprenant, voire frustrant, dâ??entendre lâ??accueil
gÃ©nÃ©ralement peu critique rÃ©servÃ© Ã  la premiÃ¨re dÃ©cision de la CIJ du 26 janvier, accordant
des mesures conservatoires. De nombreuses personnes ont affirmÃ© que, mÃªme si la dÃ©cision
nâ??ordonnait pas de cessez-le-feu, nous devions utiliser ses dimensions positives pour faire avancer
le plaidoyer en faveur de la Palestine â?? et elles ont tout Ã  fait raison sur ce point.

Par exemple, la dÃ©cision a dÃ©clenchÃ© la responsabilitÃ© des Ã?tats tiers dans la prÃ©vention des
gÃ©nocides, et tous les doutes invoquÃ©s auparavant ne sont plus raisonnables aprÃ¨s le 26 janvier.
Elle permet Ã©galement de traduire en justice les pays complices de gÃ©nocide et dâ??engager toute
une sÃ©rie dâ??autres actions en justice, devant les juridictions nationales et internationales, contre
les fonctionnaires et les personnes qui sont complices de crimes de guerre Ã  Gaza ou qui y participent
; ces voies sont actuellement explorÃ©es et poursuivies dans de nombreux pays, dont les Ã?tats-Unis,
le Royaume-Uni et le Canada.

Les implications positives des dÃ©cisions de la CIJ devraient donc certainement Ãªtre mises au service
de la dÃ©fense des droits des Palestiniens et orienter nos actions et nos stratÃ©gies lorsque cela est
pertinent. Mais cela doit Ãªtre fait sans se leurrer ni fermer les yeux sur les autres effets extrÃªmement
dÃ©lÃ©tÃ¨res des dÃ©cisions, y compris en faisant une critique solide de ce que ces processus
juridiques font Ã  nos revendications politiques.
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En fait, le cours des Ã©vÃ©nements Ã  Gaza rend cette critique urgente : le gÃ©nocide a continuÃ© Ã 
se dÃ©rouler, seulement il est maintenant obscurci et rationalisÃ© dans le langage juridique et les
dÃ©bats techniques sur la question de savoir si IsraÃ«l respecte les dÃ©cisions de la Cour, si IsraÃ«l a
le droit de se dÃ©fendre, et ce que tout cela signifie pour la responsabilitÃ© des Ã?tats tiers en vertu
du droit international.

Juridiquement erronÃ© et politiquement obscÃ¨ne

Nous ne devrions pas Ã©pargner Ã  la CIJ les critiques que ses dÃ©cisions mÃ©ritent lÃ©gitimement.
AprÃ¨s tout, dans son premier arrÃªt, la Cour a reconnu que les actions israÃ©liennes Ã  Gaza
constituaient Â« plausiblement Â» un gÃ©nocide et que la situation Ã©tait si horrible quâ??elle justifiait
des mesures conservatoires. Cependant, et malgrÃ© ces faits incontestables, la Cour nâ??a pas
ordonnÃ© la seule mesure susceptible dâ??arrÃªter le gÃ©nocide : un cessez-le-feu immÃ©diat et
permanent.

La Cour a seulement ordonnÃ© Ã  IsraÃ«l de Â« mettre en Å?uvre toutes les mesures en son pouvoir
pour Ã©viter la commission dâ??actes de gÃ©nocide, de permettre lâ??entrÃ©e de lâ??aide
humanitaire et de faire rapport sur toutes les mesures prises dans un dÃ©lai de 30 jours Â». Cette
dÃ©cision nous a laissÃ©s dans la position absurde de devoir nous asseoir avec les auteurs dâ??un
gÃ©nocide et discuter pendant des mois pour savoir sâ??ils font tout ce qui est en leur pouvoir pour
Ã©viter ce quâ??ils ont publiquement dÃ©clarÃ© avoir lâ??intention de faire, et quâ??ils font
effectivement.

Ã? cet Ã©gard, la dÃ©cision du 26 janvier Ã©tait juridiquement erronÃ©e et politiquement obscÃ¨ne.
La Cour aurait pu et dÃ» ordonner un cessez-le-feu, mais elle ne lâ??a pas fait. Les effets concrets â??
bien que non dÃ©sirÃ©s â?? de cette dÃ©cision ont Ã©tÃ© de faciliter la poursuite du gÃ©nocide,
maintenant obscurci par des dÃ©bats bureaucratiques et lÃ©galistes.

Le 12 fÃ©vrier, lâ??Afrique du Sud a demandÃ© Ã  la CIJ dâ??ordonner lâ??arrÃªt de lâ??opÃ©ration
militaire israÃ©lienne Ã  Rafah ; la Cour nâ??a pas jugÃ© nÃ©cessaire dâ??ordonner de nouvelles
mesures. Le 26 fÃ©vrier, IsraÃ«l a prÃ©sentÃ© son rapport sur toutes les mesures prises pour mettre
en Å?uvre la premiÃ¨re ordonnance de la Cour. Le 11 mars, lâ??Afrique du Sud a rÃ©pondu au rapport
israÃ©lien. Le 6 mars, lâ??Afrique du Sud a prÃ©sentÃ© une nouvelle requÃªte demandant Ã  la Cour,
pour la troisiÃ¨me fois, de nouvelles mesures provisoires, y compris la suspension des opÃ©rations
militaires. Le 28 mars, la Cour, reconnaissant lâ??extrÃªme gravitÃ© des conditions Ã  Gaza, a
ordonnÃ© de nouvelles mesures conservatoires, mais pas la suspension des opÃ©rations militaires.

Depuis ce premier arrÃªt de la CIJ, plus de 12 000 Palestiniens ont Ã©tÃ© sauvagement assassinÃ©s
et des milliers dâ??autres blessÃ©s. Nous avons continuÃ© Ã  assister Ã  la destruction
systÃ©matique de toutes les infrastructures nÃ©cessaires Ã  la vie Ã  Gaza : les hÃ´pitaux ont Ã©tÃ©
assiÃ©gÃ©s et dÃ©truits Ã  plusieurs reprises, leurs patients tuÃ©s et leur personnel mÃ©dical
enlevÃ© ; des dizaines de personnes sont mortes de faim en raison dâ??une famine
dÃ©libÃ©rÃ©ment calculÃ©e ; et des enfants sans vie sont encore extirpÃ©s chaque jour des
dÃ©combres Ã  la suite des attaques israÃ©liennes incessantes sur les maisons, les Ã©coles et les
camps de rÃ©fugiÃ©s.

Pourquoi, alors, la Cour a-t-elle encore refusÃ© dâ??ordonner un cessez-le-feu ? Parmi les
nombreuses explications proposÃ©es, une raison essentielle a Ã©tÃ© nÃ©gligÃ©e : la CIJ elle-mÃªme
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est mue par la mÃªme dynamique de pouvoir que le reste du systÃ¨me juridique international et
participe, volontairement ou non, Ã  lâ??administration et Ã  la lÃ©gitimation de la violence impÃ©riale
et coloniale.

Pourquoi ne faisons-nous pas cette critique ? Parce que nous devrions agir stratÃ©giquement et
mobiliser la dÃ©cision limitÃ©e pour faire avancer les droits des Palestiniens ? Dâ??accord. Nous
devrions le faire, mais sans nous tromper et, tout en intÃ©grant les critiques dans nos stratÃ©gies, en
rendant la Cour responsable des effets concrets de ses dÃ©cisions. Dans cette optique, il convient de
rÃ©pondre Ã  certaines des rÃ©actions courantes Ã  lâ??arrÃªt de la CIJ.

â?? Un ordre de cessez-le-feu nâ??Ã©tait pas rÃ©aliste et IsraÃ«l lâ??aurait de toute faÃ§on
dÃ©sobÃ©i

De nombreux observateurs ont dÃ©clarÃ© que le refus de la Cour dâ??ordonner un cessez-le-feu
Ã©tait attendu ; je suis dâ??accord, prÃ©cisÃ©ment pour les raisons mentionnÃ©es ci-dessus.
Dâ??autres ont affirmÃ© que mÃªme si la Cour avait ordonnÃ© un cessez-le-feu, IsraÃ«l, soutenu par
ses alliÃ©s occidentaux, lâ??aurait tout simplement ignorÃ©. Mais le mÃ©pris flagrant dâ??IsraÃ«l
pour le droit international ne rend pas une telle ordonnance moins nÃ©cessaire, pas plus quâ??il ne
pourrait libÃ©rer la Cour de son obligation lÃ©gale, en tant quâ??organe des Nations unies, de faire
tout ce qui est en son pouvoir pour empÃªcher un gÃ©nocide, quelle que soit la rÃ©action dâ??IsraÃ«l
; les tribunaux nâ??hÃ©sitent guÃ¨re Ã  ordonner une rÃ©paration de peur que le coupable ne sâ??y
conforme pas.

Dâ??autres ont affirmÃ© quâ??un cessez-le-feu nâ??Ã©tait pas lâ??objet de la procÃ©dure devant la
CIJ. Mais si ces procÃ©dures nâ??avaient pas pour objet dâ??obtenir une cessation des hostilitÃ©s
pour empÃªcher un gÃ©nocide, alors de quoi pouvaient-elles bien traiter ? CrÃ©er un exemple de
jurisprudence intÃ©ressant pour les universitaires et les praticiens du droit afin quâ??ils en dÃ©battent
? Changer lâ??opinion de la communautÃ© internationale ?

Les Palestiniens sont au-delÃ  de tout cela ; ils ont douloureusement appris que dans leur lutte, au sein
de la communautÃ© des Ã?tats, ils sont pratiquement seuls. Ce que veulent les Palestiniens, câ??est
simplement ne pas Ãªtre victimes dâ??un gÃ©nocide prÃ©mÃ©ditÃ© et tÃ©lÃ©visÃ©, ce qui ne peut
Ãªtre empÃªchÃ© que par un cessez-le-feu.

â?? Les cessez-le-feu ne peuvent Ãªtre unilatÃ©raux

Un autre argument est que les cessez-le-feu ordonnÃ©s par la Cour doivent Ãªtre rÃ©ciproques,
bilatÃ©raux ou multilatÃ©raux, mais ne peuvent pas Ãªtre unilatÃ©raux. Cependant, aucune
disposition du droit international ne soutient cette thÃ¨se. En effet, lâ??article 41 du statut de la CIJ
indique que Â« La Cour a le pouvoir dâ??indiquer, si elle estime que les circonstances lâ??exigent, les
mesures conservatoires quâ??il y a lieu de prendre pour prÃ©server les droits respectifs de lâ??une et
lâ??autre partie Â».

Cette formulation claire inclut sans aucun doute les ordres de cessez-le-feu unilatÃ©raux : dans sa
dÃ©cision sur lâ??affaire du gÃ©nocide Russie/Ukraine du 16 mars 2022, la CIJ a eu recours Ã 
lâ??article 41 pour ordonner un cessez-le-feu unilatÃ©ral russe, sans mentionner lâ??Ukraine dans la
disposition. Il ne fait donc aucun doute que la Cour peut faire de mÃªme avec IsraÃ«l.
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â?? La dÃ©cision est conforme aux prÃ©cÃ©dents de la Cour

Dâ??autres ont affirmÃ© que la dÃ©cision de la Cour Ã©tait conforme Ã  ses dÃ©cisions antÃ©rieures
en matiÃ¨re de gÃ©nocide. La vÃ©ritÃ© est en fait plus complexe que cela et semble ajouter
lâ??insulte Ã  la blessure : la Cour nâ??a pas ordonnÃ© de cessez-le-feu dans les procÃ©dures de
mesures conservatoires concernant les cas de gÃ©nocide Bosnie/Serbie, Gambie/Myanmar et Afrique
du Sud/IsraÃ«l, mais elle lâ??a certainement fait dans le cas de Russie/Ukraine. Ce qui est cohÃ©rent
dans la dÃ©cision de la Cour, câ??est le traitement rÃ©servÃ© aux gÃ©nocides visant des nations
non blanches et non chrÃ©tiennes. Elle dÃ©roge cependant Ã  son abstention au sujet dâ??un cessez-
le-feu immÃ©diat lorsquâ??il sâ??agit dâ??un gÃ©nocide visant une population blanche et
chrÃ©tienne.

Certains rÃ©torqueront que les circonstances de lâ??affaire Russie/Ukraine sont diffÃ©rentes car le
conflit a commencÃ© par un acte dâ??agression de la part de la Russie et que, par consÃ©quent, le
tribunal qui a ordonnÃ© un cessez-le-feu Ã  la Russie Ã©tait raisonnable. Câ??est peut-Ãªtre le cas,
mais câ??est aussi le cas Ã  Gaza.

Nonobstant lâ??attaque du 7 octobre menÃ©e par le Hamas, selon le droit international et
lâ??interprÃ©tation quâ??en fait la CIJ, la guerre dâ??IsraÃ«l contre Gaza doit Ãªtre considÃ©rÃ©e
comme un acte dâ??agression illÃ©gal. Dans son avis consultatif de 2004 sur la lÃ©galitÃ© du mur de
sÃ©paration israÃ©lien, la CIJ a dÃ©clarÃ© que si IsraÃ«l peut protÃ©ger ses citoyens
conformÃ©ment au droit international, il nâ??a pas le droit de se dÃ©fendre en invoquant lâ??article 51
de la Charte des Nations unies contre des attaques provenant dâ??un territoire quâ??il occupe.

Pourquoi la CIJ a-t-elle pris cette dÃ©cision en 2004 ? Parce que la Cour comprend quâ??en vertu du
droit international, lâ??occupation elle-mÃªme constitue un acte dâ??agression et que ce quâ??elle
dÃ©clenche rÃ©ellement, câ??est le droit du peuple occupÃ© Ã  rÃ©sister Ã  la puissance occupante.
Seules les actions militaires dâ??autodÃ©fense sont lÃ©gales en vertu du droit international et, par
consÃ©quent, si lâ??attaque israÃ©lienne de plusieurs mois contre Gaza ne peut Ãªtre justifiÃ©e en
tant que telle, il sâ??agit alors dâ??un recours illÃ©gal Ã  la force. Le tribunal nâ??avait pas de raison
juridique, sur ces bases, de prendre une dÃ©cision diffÃ©rente de celle prise dans lâ??affaire
Russie/Ukraine.

â?? Les mesures indiquÃ©es par la Cour Ã©quivalent Ã  un cessez-le-feu

Enfin, certaines personnes ont Ã©galement affirmÃ© que les mesures provisoires du 26 janvier dans
lâ??affaire de Gaza Ã©quivalaient effectivement Ã  un cessez-le-feu, car la seule faÃ§on pour IsraÃ«l
de respecter correctement lâ??ordre (ne pas tuer ou blesser de Palestiniens) Ã©tait de cesser
totalement ses opÃ©rations militaires. Ã? premiÃ¨re vue, il sâ??agit lÃ  dâ??une remarque judicieuse.
Cependant, aussi bien intentionnÃ©e quâ??elle puisse Ãªtre, elle ne tient pas non plus.

Les tribunaux ne laissent pas leurs solutions ouvertes Ã  lâ??interprÃ©tation des parties : si le tribunal
avait voulu que sa dÃ©cision soit interprÃ©tÃ©e comme ordonnant un cessez-le-feu, il lâ??aurait dit
explicitement, comme lâ??a exigÃ© lâ??Afrique du Sud, et de la mÃªme maniÃ¨re que le tribunal lâ??a
fait dans le cas de la Russie et de lâ??Ukraine.

Sacrifier le droit et la justice
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Ã? la lumiÃ¨re de tous ces Ã©lÃ©ments, la CIJ nâ??avait aucune raison juridique ou factuelle de ne
pas ordonner un cessez-le-feu. Elle a simplement choisi de ne pas le faire parce que, dans le cadre de
lâ??administration de la violence impÃ©riale et coloniale, la lÃ©gitimitÃ© et lâ??autoritÃ© de la Cour
seraient sÃ©rieusement menacÃ©es par les puissances occidentales.

Comme lâ??a expliquÃ© le procureur de la CPI, Karim Khan, Ã  CNN, de nombreux gouvernements
occidentaux sont convaincus que les tribunaux internationaux nâ??ont Ã©tÃ© crÃ©Ã©s que pour Â«
les Africains et les voyous comme Poutine Â». Dans sa crainte dâ??Ãªtre dÃ©lÃ©gitimÃ©e ou mÃªme
sanctionnÃ©e â?? comme cela est arrivÃ© Ã  la CPI aprÃ¨s avoir suggÃ©rÃ© quâ??elle ouvrirait des
enquÃªtes sur les crimes de guerre amÃ©ricains en Afghanistan, et maintenant aprÃ¨s que Khan a
annoncÃ© quâ??il demandait des mandats dâ??arrÃªt contre des responsables israÃ©liens â?? la CIJ
sâ??est simplement montrÃ©e Ã  la hauteur des attentes impÃ©riales.

En outre, nous avons Ã©tÃ© tÃ©moins de deux autres exemples extraordinaires qui illustrent, dâ??une
part, les craintes de la Cour face Ã  la dÃ©lÃ©gitimation, aux sanctions et aux menaces dâ??autres
mesures de rÃ©torsion israÃ©liennes ou Ã©tats-uniennes, dâ??autre part, la participation continue de
la Cour Ã  la politique dâ??administration de la violence impÃ©riale et coloniale.

Tout dâ??abord, lâ??ancienne prÃ©sidente de la CIJ, lâ??AmÃ©ricaine Joan Donoghue, a fait des
dÃ©clarations trompeuses dans les mÃ©dias lors dâ??une pirouette juridique honteuse aprÃ¨s la fin de
son mandat en fÃ©vrier. Dans sa dÃ©cision du 26 janvier, Mme Donoghue a affirmÃ© que la Cour
nâ??avait pas estimÃ© que lâ??allÃ©gation de gÃ©nocide Ã©tait plausible, mais plutÃ´t que le droit
des Palestiniens Ã  Ãªtre protÃ©gÃ©s contre le gÃ©nocide Ã©tait plausible. Cette affirmation est
tellement fallacieuse quâ??il suffit de dire que si le droit des Palestiniens Ã  Ãªtre protÃ©gÃ©s contre
les actes de gÃ©nocide est plausible, il ne peut lâ??Ãªtre que parce que la Cour considÃ¨re quâ??il est
plausible quâ??IsraÃ«l commette des actes de gÃ©nocide.

Mme Donoghue est une juriste renommÃ©e et expÃ©rimentÃ©e, et elle comprend parfaitement que
câ??est la seule faÃ§on sensÃ©e dâ??interprÃ©ter la dÃ©cision. Pourtant, dans ce qui semble Ãªtre
une tentative dÃ©sespÃ©rÃ©e de prÃ©server sa rÃ©putation dans les cercles du pouvoir, et peut-
Ãªtre de se protÃ©ger, elle et sa famille, de mesures de rÃ©torsion, elle sâ??est moquÃ©e de sa
profession de maniÃ¨re indigne.

DeuxiÃ¨mement, aprÃ¨s quatre demandes successives dâ??ordre de cessez-le-feu de la part de
lâ??Afrique du Sud, la CIJ a finalement ordonnÃ© Ã  IsraÃ«l, le 24 mai, de Â« mettre fin
immÃ©diatement Ã  son offensive militaire et Ã  toute autre action dans le gouvernorat de Rafah
susceptible dâ??infliger au groupe palestinien de Gaza des conditions de vie pouvant entraÃ®ner sa
destruction physique totale ou partielle Â».

Il y a beaucoup Ã  dire sur cet arrÃªt. Il confirme que la Cour a toujours eu le pouvoir dâ??ordonner un
arrÃªt unilatÃ©ral des opÃ©rations militaires, mais il montre aussi comment, dans cette procÃ©dure, la
Cour a sacrifiÃ© le droit et la justice pour se conformer aux impÃ©ratifs de lâ??administration de la
violence dans la politique contemporaine. Si la Cour voulait vraiment empÃªcher IsraÃ«l dâ??infliger
ces prÃ©judices, elle aurait dÃ» ordonner lâ??arrÃªt total des opÃ©rations militaires, car cette violence
nâ??est pas seulement gÃ©nocidaire, elle constitue Ã©galement un usage illÃ©gal de la force. En fin
de compte, si IsraÃ«l a ignorÃ© lâ??ordonnance du 24 mai, celle-ci lui a Ã©galement donnÃ© les
moyens de poursuivre ses actes gÃ©nocidaires dans le reste de la bande de Gaza.
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Dans le cadre de ces paramÃ¨tres juridiques dominants et de la dissimulation gÃ©nÃ©rale du
gÃ©nocide Ã  Gaza par les pays occidentaux, la CIJ a judicieusement et tragiquement participÃ© au
jeu habituel dâ??IsraÃ«l : le recours constant Ã  des Â« interprÃ©tations stratÃ©giques Â» des
normes, principes et concepts juridiques pour imposer ses ambitions biopolitiques et territoriales par le
biais dâ??un discours de rationalitÃ©. Lâ??intention nâ??est pas simplement dâ??opÃ©rer contre ou
en dehors de la loi, mais de faire entrer dans la loi la violence impÃ©riale et coloniale et ses
mÃ©canismes de lÃ©gitimation.

Ces critiques ne doivent pas Ãªtre interprÃ©tÃ©es comme un plaidoyer en faveur de lâ??abandon du
droit international et du systÃ¨me juridique international. Il sâ??agit plutÃ´t dâ??une invitation Ã 
poursuivre un dÃ©bat nÃ©cessaire et honnÃªte sur le rÃ´le du droit dans les luttes de libÃ©ration, Ã 
identifier ses paradoxes, ses ambiguÃ¯tÃ©s et ses piÃ¨ges, et Ã  apprendre comment nous pouvons
contrer ses piÃ¨ges par une stratÃ©gie juridique politiquement saine.
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